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Elections des parents d'élèves au conseil
d'administration

Le matériel de vote des parents d’élèves (bulletins de vote-professions de foi) est actuellement distribué aux élèves
ou envoyé par La Poste.
Chaque parent est électeur et ne dispose que d’une voix quelque soit le nombre de ses enfants inscrits dans
l’établissement.
Vous avez deux possibilités pour faire parvenir votre vote : 
 soit envoyer l’enveloppe complétée et timbrée par La Poste, elle devra nous parvenir avant la clôture du scrution le
vendredi 7 octobre à 16h00 
 soit déposer ou faire déposer la ou les enveloppes blanches contenant le vote par votre enfant au SECRETARIAT
DU COLLEGE au plus tard le vendredi 7 octobre à 16h00.
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